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LE CO NSTRUCTIVISME. 

UN PO INT DE VUE INTENABLE SUR LE JO URNALISME

Résumé. — Gilles Gauthier réplique aux différentes réactions
suscitées par sa critique du constructivisme en jou rnalisme. Il
commence par caractériser cette notion par deux thè ses
fondamentales : une thèse épistémologique – l’anti-o bjectivisme
cognitif – posant que la connaissance ne relève pas  d’une
adéquation au réel ; une thèse méta-ontologique – le  scepticisme
ontologique – qui appelle à une suspension du jugem ent sur
l’existence de la réalité. Il soutient ensuite que l e constructivisme,
ainsi caractérisé, est incompatible avec le journali sme en établissant :
le rapport nécessaire du journalisme à la réalité ; la dépendance de
la construction journalistique à l’égard d’un donné  ; la possibilité de
produire des énoncés objectifs en journalisme ; l’as sujettissement du
journalisme à une norme éthique de vérité.

Mots clés. — Journalisme, constructivisme, réalité, construction,

objectivité, vérité.
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Gilles Gauthier a ouvert ces « Échanges » sur le cons tructivisme,

il lui revient donc d’avoir le dernier mot.

La rédaction

« Rien n’est plus gênant que les faits :
ils empêchent de croire ce qu’on veut »

Claude Roy

L
e lecteur de Questions de communication n’a pu manquer d’être
frappé par la très grande dispersion des réactions (Bautier, 2004 ;
Benoit, 2004 ; Koren, 2004 ; D elforce, 2004 ; Gavillet, 20 04 ;

Pélissier, 2004) suscitées par ma critique du constr uctivisme en
journalisme (Gauthier, 2003) 1. Elles entraînent la discussion dans toutes
sortes de directions, différentes de celles que j’ai  voulu explorer. Il est
légitime que les interventions sur une question en débat l’abordent de
la sorte sur des terrains distincts de celui de son  instigateur. Mais cet
étalement, s’il ouvre à des questions également inté ressantes – qui vont
de la sociologie du journalisme à la médiatisation des homosexualités,en
passant par les biais de l’information et beaucoup d’autres choses –
risque de faire perdre de vue les problèmes soulevé s par ma mise en
cause de l’adoption du point de vue constructiviste  sur la pratique
journalistique.

Aussi voudrais-je ici, sans prétendre régenter la di scussion sur le
constructivisme, recentrer le débat que j’ai amorcé en cherchant à
mettre en évidence ses principaux enjeux. Il me semb le avoir trait à
quatre problématiques inter-reliées : la relation du journalisme à la
réalité ;le processus de la construction journalist ique ;la teneur cognitive
du journalisme ; l’incidence éthique de la pratique journalistique. En
cours de discussion, je réagirai aux principaux argu ments formulés à
l’encontre de ma critique. En précisant et développa nt mon propos, j’en
profiterai pour soutenir que non seulement le const ructivisme en
journalisme fait problème, mais aussi qu’il s’avère être logiquement
intenable. En effet, contrairement à l’intention que me prête N icolas
Pélissier, je ne veux pas faire une « mise en garde »,un « avertissement »
ou lancer un « appel à la vigilance » au sujet des d érapages possibles du
constructivisme. Plus radicalement, je soutiens que l e constructivisme,
loin d’être une « approche pertinente » du journali sme comme le pense
Bernard D elforce, est théoriquement déficient.
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Q u’est-ce que le constructivisme ?

Avant tout, il importe de préciser plus finement ce qu’on entend 
par constructivisme. Comme Béatrice Fleury-Vilatte e t Jacques W alter
(2004a) le mettent en évidence,s’il est une chose q ue font ressortir avec
éclat les textes de mes interlocuteurs, c’est bien l a pluralité du
constructivisme que, néanmoins, aucun ne définit rigo ureusement. En en
référant à Christian Le Moënne, Isabelle Gavillet (2 004 : 138) – pour
laquelle il semble s’agir essentiellement d’une dém arche heuristique –
avance qu’il est impossible de considérer un « "con structivisme
classique" au singulier » et dresse une liste ouvert e de ses diverses
formes : « le constructivisme dialectique, le construc tivisme empirique,
le constructivisme méthodologique, le constructivism e logique, le
constructivisme radical, le constructivisme social, l e constructivisme
projectif, le constructivisme des interprétants, le c onstructivisme
génétique ou historique, le constructivisme socio-po litique,etc. ».Roger
Bautier et N icolas Pélissier mettent l’accent sur l a dimension sociale et
surtout « politique » de travaux sur le journalisme se réclamant
prétendument d’une approche constructiviste. N icolas  Pélissier (2004 :
173) fait écho à un constructivisme conçu comme un « dispositif
méthodologique » ou, plus précisément, comme constitu tif de « modes
d’approche caractéristiques ». D ans un souci pragmat ique apparenté,
Bernard D elforce (2004 : 112) considère le constructi visme comme
une « approche » ou un « horizon théorique large…  a dopté comme
solution à des problèmes concrets ou pratiques ». D e nis Benoît (2004)
revendique pour le constructivisme le statut d’« id éologie » au sens non
péjoratif d’une vision du monde.

Je veux bien admettre que le terme « constructivism e » puisse être
utilisé pour dénoter cette diversité. Bien sûr, le ch oix des mots est affaire
de convention. Mais ces acceptions renvoient toutes – d’une manière ou
d’une autre – à un sens central philosophique. C’est  à ce sens que je
rapporte le constructivisme, comme l’ont vu certains  de ceux qui
réagissent à ma critique. Il me semble que pour conc evoir en quoi le
constructivisme peut être quelque chose comme une p erspective, une
approche, un cadre, une méthode ou une posture, on ne peut faire
l’économie des présupposés et implications philosop hiques qu’il draine
et qui le fondent. À cet égard, la prétention de Bern ard D elforce de
détacher sa conception du constructivisme de toute « conviction
philosophique » me semble inopérante. Q uelle qu’en s oit son
application, le constructivisme est une position phi losophique qu’il
importe d’élucider et de reconnaître, dans la mesure  où l’on ne veut pas
le limiter à la simple idée de construction. C’est e u égard à la teneur de
cette position qu’il est possible de statuer si une  recherche donnée est
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constructiviste et, plus généralement encore, si un u sage donné du
concept de constructivisme est consistant ou seulem ent métaphorique.
Afin de cerner avec un minimum de précision le déba t que j’ai ouvert
sur le constructivisme en journalisme, il faut donc mettre à plat ses
principaux éléments philosophiques.

Pour aller à l’essentiel et sans le caricaturer, je crois qu’on peut ramener
le constructivisme à deux propositions fondamentale s :une proposition
épistémologique initiale et une proposition ontolog ique dérivée.Pour les
établir, j’en réfère à Jean-Louis Le Moigne (1995) d ont je présume que
chacun admet la compétence en la matière. Au point d e départ et
foncièrement, le constructivisme est une thèse épist émologique,
stipulant non pas simplement que la connaissance ré sulte d’une
construction mais, plus radicalement, que cette const ruction ne relève
pas d’une adéquation avec un réel éventuel. Pour le constructivisme, la
connaissance n’est pas contrainte par la réalité, si  tant est qu’elle existe
effectivement. Plus encore, « la connaissance [que le  sujet] peut
construire d’un réel est celle de sa propre expérie nce du réel »
(ibid. : 67). D e la sorte, le constructivisme est conduit à co nsidérer – en
lien avec la médiation cognitive –, que la connaissa nce est construite
dans et par des systèmes de représentations qui ne doivent rien à la
réalité, que « [la] représentation construit la conn aissance qu’ainsi elle
constitue » ( ibid. : 69). La connaissance n’est donc pas en
correspondance avec le réel. En conséquence, le const ructivisme récuse
toute prétention à l’objectivité et à la vérité ou, comme Jean-Louis Le
Moigne préfère l’écrire, implique une « renonciation consciente à la
valeur de vérité objective » ( ibid. : 68). Pour résumer, je propose de
caractériser la thèse épistémologique du constructi visme comme un
« anti-objectivisme cognitif ». Appliqué au journalis me, cet anti-
objectivisme décrète son incapacité à produire un c ompte rendu
objectif de l’actualité.

Par ailleurs, thèse fondamentalement épistémologique , le
constructivisme implique une thèse ontologique ou, p lus justement,
méta-ontologique. En posant que la connaissance est indépendante du
réel, le constructivisme évince la question même de l’existence de la
réalité. Il ne la considère purement et simplement p as ou, si l’on veut, il
la met entre parenthèses ou en fait totalement abst raction. L’existence
de la réalité n’étant pas un réquisit de la connais sance, il devient
superfétatoire de considérer la question. Si la conn aissance est
connaissance de l’expérience du réel, le sujet conna issant « n’est pas
tenu de postuler (ou d’exclure) l’existence ou la n on-existence d’un réel
connaissable qui lui serait étranger…  » (Le Moigne, 1995 : 76). Ainsi,
contrairement à ce que ses adversaires prétendent p arfois, le
constructivisme n’implique-t-il pas, à strictement p arler, un déni de la
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réalité. D e manière plus neutre, mais aussi d’un cert ain point de vue plus
radical, il évacue – eu égard à la connaissance – to ut questionnement sur
l’existence de la réalité. Il prétend que le réel, qu ’il existe ou non, n’est
pas pertinent par rapport à la connaissance. Il s’ag it là d’un « scepticisme
ontologique » plus technique que doctrinal. Le const ructivisme propose
une suspension du jugement sur l’existence de la ré alité parce qu’il ne
reconnaît pas l’intérêt de la question pour la conn aissance.

Il arrive que cette disqualification se transforme en négation quand il est
soutenu que n’existe pas de réalité brute – voire d e réalité
indépendante – de nos représentations. Le constructi visme se double
alors d’un anti-réalisme. Entre autres éléments, c’es t cette négation qui
est faite dans l’idée de « construction sociale de l a réalité », suivant
laquelle toute réalité est le produit d’une constru ction sociale ou, pour
dire la même chose à l’inverse, qu’il n’existe pas d e réalité qui ne soit
socialement construite 2. Cette idée à laquelle on donne parfois le nom
de « constructionnisme social », est en partie à l’or igine d’une
interprétation abusive de Peter Berger et Thomas Lu ckmann (1966), vis-
à-vis de laquelle il convient d’admettre qu’ils ont  eux-mêmes donné
prise en choisissant ou en acceptant le titre de le ur ouvrage. Très
souvent, la thèse constructiviste et la thèse anti-r éaliste sont soutenues
en bloc :on avance que la connaissance ne doit rien à la réalité dont elle
ne peut rendre objectivement compte, et que cette ré alité n’existe
d’ailleurs pas. Encore une fois, cette liaison n’est pas forcée : on peut
soutenir que la connaissance est construite indépen damment du réel
sans, par ailleurs, nécessairement prétendre qu’il n’ existe pas de réalité
autonome. Ainsi peut-on être constructiviste sans né cessairement être
anti-réaliste. Cependant, le constructivisme implique  minimalement le
scepticisme ontologique à motif épistémologique. La connaissance
n’étant pas contrainte par le réel, la question de l ’existence de la réalité
est écartée. Sa mise à distance est motivée par une considération
épistémologique. C’est l’anti-objectivisme cognitif du constructivisme qui
l’engage au scepticisme ontologique.Ce que dénie le  constructivisme,ce
n’est pas tant l’existence de la réalité que la néc essité, pour connaître,
d’admettre l’existence de la réalité. La disqualific ation de la question de
l’existence de la réalité opérée par le constructiv isme, son scepticisme
ontologique, consiste à disconvenir que l’existence de la réalité est une
présupposition de la connaissance.
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Cela étant, le constructivisme peut être théoriqueme nt tout autant
compatible avec le réalisme ontologique – la thèse qui affirme l’existence
de la réalité – qu’avec l’anti-réalisme ontologique  auquel il est le plus
souvent associé et qui lui est sans doute plus natu rel.Q uelqu’un pourrait
adhérer à l’anti-objectivisme cognitif ainsi qu’au scepticisme ontologique,
et donc concevoir que la connaissance est totalemen t indépendante de
la réalité et nier qu’elle présuppose l’existence d e la réalité, tout en
considérant par ailleurs que la réalité existe. Mais  cette reconnaissance
serait vue comme n’ayant aucune incidence cognitive : comme restant
sans conséquence pour la connaissance. Pour faire un e comparaison qui
apparaîtra sacrilège à ses partisans, le constructiv isme réserve à la réalité
le même sort que le W ittgenstein du Tractatus – positiviste s’il en est –
accorde à l’éthique et à l’esthétique : l’exclure du champ cognitif.

Ce que le scepticisme ontologique du constructivism e implique pour le
journalisme, c’est qu’il n’a pas à présupposer l’exi stence de la réalité. Il
est assez souvent accompagné d’un anti-réalisme for mel : du déni de
l’existence de la réalité. Parfois, cet anti-réalisme  est même donné pour
explication de l’anti-objectivisme cognitif du cons tructivisme
journalistique :on stipule alors que c’est purement et simplement parce
qu’il n’existe pas de réalité antérieure au journal isme que ce dernier ne
peut produire une connaissance objective. Mais l’ext ension du
scepticisme ontologique vers l’anti-réalisme n’est pas forcée. À
strictement parler, le constructivisme n’implique qu e le seul scepticisme
ontologique à motif épistémologique : il suffit, pour être constructiviste,
de seulement stipuler que la présupposition de l’ex istence de la réalité
n’est pas nécessaire au journalisme sans obligatoir ement prétendre que
la réalité n’existe pas et que c’est pour cette rai son que l’objectivité n’est
pas possible en journalisme. C’est cette substitutio n de l’anti-réalisme au
scepticisme ontologique que certains appellent « con structivisme
radical » afin de sauver une version, à leurs yeux p lus acceptable, du
constructivisme. L’expression manque de rigueur puis que le
constructivisme se caractérise uniquement par le sc epticisme
ontologique dérivé de l’anti-objectivisme cognitif. Je ne sais pas ce que
serait le « constructivisme modéré » ou « l’usage m odéré du
constructivisme » pour lesquels plaide Isabelle Gav illet, mais s’il s’avérait
qu’ils remettent en question l’une ou l’autre de ce s deux thèses, ils ne
pourraient pas, stricto sensu , se réclamer du constructivisme.

Je prétends que le constructivisme est une position  insoutenable par
rapport au journalisme. Je ne veux pas relever quelq ue exagération ou
errance accidentelle du constructivisme, mais le met tre en cause
frontalement en prétendant qu’il est foncièrement i ncorrect.Je défendrai
cette position en m’efforçant de montrer qu’il y a incompatibilité absolue
entre les impératifs fondamentaux du journalisme, d’ une part, et l’anti-
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objectivisme cognitif et le scepticisme ontologique , d’autre part. Ce
faisant, je ferai valoir que les tenants du construc tivisme journalistique
ont tort et présentent des arguments erronés. Cepend ant, à lire ceux
qui ont réagi à ma critique du constructivisme, je n e suis plus sûr qu’il y
ait beaucoup de véritables défenseurs du constructi visme en
journalisme.Aucun de mes interlocuteurs n’endosse e xplicitement l’anti-
objectivisme cognitif et le scepticisme ontologique . Plus encore,
quelques-uns se refusent même expressément à avalis er le scepticisme
ontologique, certains allant même jusqu’à endosser u n réalisme non
seulement ontologique mais épistémologique, c’est-à- dire en allant
jusqu’à admettre que la présupposition de l’existen ce de la réalité est
nécessaire au journalisme. Évidemment, quelqu’un peut  toujours se dire
« constructiviste » tout en se dédouanant de l’anti -objectivisme cognitif
et du scepticisme ontologique. Le « constructivisme » auquel il
adhèrerait ne serait alors pas celui que j’attaque. À mes yeux, ce ne
serait un constructivisme que de nom.

Afin de démontrer l’incompatibilité entre le journa lisme et l’anti-
objectivisme cognitif et le scepticisme ontologique , je développerai les
deux idées suivantes : le journalisme a pour présuppo sition l’existence
d’une réalité préalable et il admet la possibilité d’énoncés objectifs. Ces
thèses – qui sont directement inspirées des positio ns philosophiques de
John Searle (1995) – étaient déjà en filigrane du t exte inaugural
(Gauthier, 2003). J’en fournirai ici une explicitatio n plus détaillée et,
surtout, je mettrai en évidence comment elles prenne nt le contre-pied
du scepticisme ontologique et de l’anti-objectivism e cognitif. Je les
exposerai dans l’ordre où elles sont ci-dessus form ulées, donc dans
l’ordre inverse de celui suivant lequel le construc tivisme à été
caractérisé. Chacune de mes thèses en implique une a utre qui vient, elle
aussi, saper l’intérêt du point de vue constructivis te sur la pratique
journalistique. Ces deux nouvelles thèses sont les s uivantes : pour
comprendre correctement le processus de constructio n en journalisme,
il faut admettre qu’il a pour point de départ une r éalité donnée ; le
journalisme est soumis à une norme éthique de la vé rité. Chacune de
ces thèses sera examinée à la suite de celle, parmi les deux premières,
qui l’introduit.

Les thèses selon lesquelles le journalisme présuppo se l’existence d’une
réalité préalable et admet la possibilité d’énoncés  objectifs,procèdent de
ce que j’ai proposé ailleurs (Gauthier, 2004b) d’app eler l’« a priori

informationnel » du journalisme : l’idée, toute simple  et intuitive, que le
journalisme a pour fonction essentielle de rendre c ompte de l’actualité
(conçue alors comme le produit de l’activité journa listique). Il s’agit là
d’un truisme. Aujourd’hui, telle qu’elle est définie et perçue, la pratique
journalistique a pour objectif d’informer, c’est-à-d ire de rendre compte
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ou de mettre au fait de ce qui se passe dans le mon de. Je ne prétends
certes pas que le journalisme n’est que cela ou qu’ il réussit toujours à
être cela. Je soutiens seulement que peu importe ce qu’il peut être – et
ce qu’il est effectivement par ailleurs – et peu im porte qu’il parvienne à
atteindre sa visée informationnelle, celle-ci est in trinsèque au
journalisme.

L’a priori informationnel du journalisme relève du sens commun .
Cependant, il me semble qu’on le perd facilement de vue et, surtout,
qu’on néglige d’en tirer toutes les implications. L’ une des plus
importantes est que le journalisme est une activité  intentionnelle 3, c’est-
à-dire une activité exerçant une fonction de représ entation.Précisons les
choses au sujet de l’unité de production du journal isme qu’est la
nouvelle. Une nouvelle peut être dite munie d’intent ionnalité du fait
qu’elle représente un état de choses autre qu’elle- même, qu’elle a trait
à cet état de choses distinct. Il s’agit là d’une fa çon plus théorique
d’avancer l’idée intuitive que la nouvelle rapporte  un événement (en
entendant ce dernier comme l’état de choses ou le f ait dont la nouvelle
rend compte). O n accentue tellement dans la mouvance  constructiviste
la dimension construite indéniable de la nouvelle q u’on en vient à
occulter son intentionnalité : à ne plus voir qu’elle  a trait à un état de
choses différent d’elle-même. C’est cet aveuglement que j’ai pointé chez
Bernard D elforce (1996) et Grégory D erville (1999) dans ma critique
du constructivisme en journalisme : tous deux insiste nt uniquement sur
les facteurs contribuant à la construction de la no uvelle et passent
totalement sous silence son rapport à un état de ch oses quand ils ne le
nient tout simplement pas 4. L’a priori informationnel du journalisme et
l’intentionnalité de la nouvelle impliquent à la fo is la présupposition de
l’existence d’une réalité antérieure et la possibil ité d’énoncés objectifs.

Le nécessaire rapport du journalisme à la réalité

L’intentionnalité est une caractéristique logique d u journalisme. Il y a
dépendance inhérente de la nouvelle à l’égard de l’ état de choses sur
lequel elle porte. Pour qu’il y ait nouvelle, il faut  qu’il y ait état de choses.
C’est ce que pose ou présente la nouvelle, sous l’un  ou l’autre ensemble
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de modalités ; il s’agit là d’une nécessité logique. La preuve en est qu’un
journaliste ne peut simultanément produire une nouv elle et prétendre
que cet état n’existe pas. Autrement dit, l’état de c hoses est une
présupposition de la nouvelle.

Cette exigence est purement formelle et aucunement empirique. Il peut
tout à fait arriver qu’il y ait nouvelle sans état de choses ou encore que
celui-ci soit différent ou contraire à la nouvelle. Mais une telle possibilité
ne vient pas contredire la présupposition de l’état  de choses dans et par
la nouvelle.À l’opposé,c’est la dépendance formelle  de la nouvelle à son
égard qui permet d’éclairer ce qui se passe alors : l a prétention de la
nouvelle à représenter un état de choses s’avère no n fondée. C’est au
regard de la dépendance formelle de la nouvelle qu’ il est possible de
discriminer les nouvelles « vraies » et les « fauss es ». Si l’état de choses
est actualité tel que le pose la nouvelle, cette der nière est vraie ;si l’état
de choses est inexistant ou encore différent de la représentation qu’en
donne la nouvelle, alors elle est fausse (ou inexact e). Par exemple, la
nouvelle qu’il est tombé 15 centimètres de neige, su r Q uébec, hier, est
vraie s’il est tombé 15 centimètres de neige, sur Q u ébec, hier ; elle est
fausse si ce n’est pas le cas. Une seconde présuppos ition accompagne
donc celle, formelle et immédiate, de l’état de chose s : une
présupposition factuelle relative à l’actualisation  de celui-ci. Cette
présupposition latérale – qui fera plus loin l’obje t de notre attention –
fonde la prétention à la vérité du journalisme.

Mais la présupposition liant la nouvelle à un état de choses en implique
aussi une autre, plus fondamentale. Si l’état de chos es est postulé par la
nouvelle, l’existence de la réalité doit aussi être tenue pour acquise.
Parce que la nouvelle a pour exigence formelle un é tat de choses, elle
implique aussi, à un niveau ontologique encore plus profond, l’existence
des états de choses : d’un réel dont certains élément s font l’objet de
l’information journalistique. La nécessité logique d u journalisme est
double :en produisant une nouvelle, le journaliste do it présupposer non
seulement la réalité des choses représentées par la  nouvelle, mais
l’existence de la réalité 5.

Cette seconde présupposition du journalisme est en opposition avec le
scepticisme ontologique du constructivisme. La disqu alification de la
question de l’existence de la réalité et la nécessi té journalistique de
supposer l’existence d’états de choses sont antinom iques. Le

Le constructivisme. Un point de vue intenable sur le journalisme

ÉCHAN GES 129

5 Dans un contexte théorique différent, J. Charron et J . de Bonville (2004 :143) défendent la
même idée quand ils affirment que le journalisme « est,par définition,une pratique discursive
réaliste, portant sur un référent réel » et qu’il « ne peut, sans cesser d’exister, échapper à
cette contrainte essentielle : représenter le réel…  »  (ibid. :144).



constructivisme avance que l’existence de la réalit é n’est pas une
présupposition de la connaissance ;au contraire, le journalisme implique
logiquement cette présupposition. Par conséquent, le constructivisme
est incompatible avec le journalisme. La seule façon  d’éviter cet
antagonisme serait de récuser l’ a priori informationnel de ce dernier :
nier que le journalisme sert à rendre compte de l’a ctualité.

Des considérations de deux ordres pourraient être a vancées afin de tenter
de contrer l’argumentation qui précède.La première serait de spécifier que
le journalisme porte essentiellement sur la réalité  sociale et la seconde
que – en bonne partie pour cette raison initiale – il  y a pluralité de
représentations journalistiques possibles d’un même  état de choses. Il est
exact que le journalisme traite surtout de la réali té sociale.Dans une autre
contribution (2005a), je calcule que 13 nouvelles se ulement n’ont pas trait
à l’actualité sociale, soit une faible part (3,6 %) d’un corpus de 361
nouvelles. O r, la réalité sociale est construite. Si l a plus grande part de la
réalité préalable du journalisme procède d’une cons truction, ne devrait-on
pas convenir que le journalisme échappe à la présup position qu’existe une
réalité non construite ? Si tel était le cas, le con structivisme et le journalisme
ne seraient plus incompatibles. Autrement dit, le jou rnalisme n’est-il pas
enfermé dans un « cercle constructiviste » :constru ction sur construction,
comment pourrait-il échapper au scepticisme ontolog ique ? Ce n’est pas le
cas pour deux raisons. D ’abord, ce n’est pas toute l’ information
journalistique qui porte sur la réalité sociale. Mêm e si c’est pour une part
peu élevée,des nouvelles ont trait à une réalité na turelle.Il y a des nouvelles
sur des tremblements de terre, des ouragans et autre s phénomènes
naturels. La réalité préalable de ces dernières n’es t pas construite et joue à
plein, pour elles, la présupposition de l’existence d e la réalité. Seconde
raison :si la réalité sociale servant de point de dé part aux autres nouvelles
est bel et bien construite,elle l’est à partir d’un e réalité qui,elle,est donnée.
C’est à semblable démonstration que je me livre ail leurs (Gauthier,2005b),
où j’essaie de mettre au jour la matière première b rute du journalisme.

S’il y a dépendance formelle de la nouvelle à l’éga rd d’un état de choses,
il n’en demeure pas moins que ce dernier peut être rapporté de
diverses façons. En d’autres termes, il est possible de le représenter de
plusieurs manières au sein de différentes nouvelles . Mais alors, la
nécessité dans laquelle se trouve le journalisme de  supposer l’existence
d’une réalité ne perd-elle pas toute pertinence ? N on, simplement parce
que la pluralité des représentations journalistique s n’affecte en rien cette
présupposition ; elle la renforcerait plutôt. Le fait  que soient possibles
différentes représentations d’un état de choses n’i mplique pas que cet
état de choses n’existe pas et, a fortiori , que l’on ne doive pas
présupposer qu’existent des états de choses.
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La construction journalistique procède d’un donné

La reconnaissance que la nouvelle a pour présupposi tion l’existence d’un
état de choses et l’existence de la réalité est pri mordiale à une
compréhension adéquate de la construction en journa lisme. En effet, s’il y
a dépendance de la nouvelle à l’égard d’un état de choses préalable, il
faudra en tenir compte dans l’explicitation du proc essus de son édification.
L’élucidation de la construction journalistique ne peut faire abstraction de
son lien avec un état de choses qui en établit la p ossibilité logique. À
l’inverse, en niant la présupposition de l’existence  de la réalité, le
constructivisme s’empêche de saisir et d’éclaircir ce lien. La réponse à la
question posée par Roger Bautier (2004 : 173) : « Le co nstructivisme
risque-t-il [… ] de surseoir à la "compréhension jus te des mécanismes de la
construction journalistique" ? » ne peut être qu’aff irmative. Comment le
constructivisme – qui tient à distance toute préocc upation au sujet de la
réalité – pourrait-il élucider la construction de l a nouvelle qui, précisément,
est élaborée relativement à ce qu’elle pose elle-mê me comme une réalité
préalable ? Parce qu’il refuse la présupposition de  l’existence de la réalité, le
constructivisme interdit de penser la relation entr e construit et donné.Voilà
pourquoi, prenant au sérieux l’allégeance constructi viste dont se réclame
Bernard D elforce, on peut détecter chez lui un argum ent de
l’incompatibilité entre construit et donné. Q uand qu elqu’un adhérant à la
perspective constructiviste caractérise la construc tion journalistique en se
référant seulement à des éléments construits 6 sans aucun égard à quelque
donné que ce soit, on ne peut que logiquement penser  qu’il admet une
incompatibilité entre donné et construit. En tout ca s, cette attitude est
congruente avec le scepticisme ontologique du const ructivisme.

Ce n’est pas la mise en cause du constructivisme, ma is le constructivisme
lui-même qui disjoint construit et donné et, par là, referme la question de
la nature de la construction journalistique. Le scep ticisme ontologique
dément que l’existence de la réalité soit une présu pposition de la
construction cognitive : il prétend qu’il n’y a pas l ieu de considérer le
donné, la possibilité même du donné, pour convenir d’ une représentation
construite. Il nie l’un des deux termes de la relati on qu’il s’agit d’établir. Ce
n’est que si l’on pose, contre le constructivisme, le  nécessaire rapport du
journalisme à la réalité, que l’on se met en situati on d’aborder la
construction journalistique à partir d’un donné.
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6 Les éléments intervenant dans cette construction so nt :« [… ] les logiques professionnelles
et sociales [… ] » de la pratique journalistique, « [… ] la place et le rôle [de] la presse dans
le champ social [… ] », les « [… ] schèmes de percepti on [… ] » à partir desquels est donné
du sens, les « [… ] mises en formes langagières propr es à la presse [… ] » (Gauthier,
2003 :190).



En revanche, Bernard Delforce (2004 :115) a raison d’ affirmer que « dire
que l’information est le résultat d’une constructio n ce n’est pas nier
l’existence d’un donné initial – encore moins celle  de la réalité –, ce serait
même le contraire ». Mais c’est là une affirmation a nti-constructiviste. Au
risque de me répéter,le scepticisme ontologique du constructivisme allègue
que la présupposition de l’existence de la réalité ne tient pas et, a fortiori ,
que l’existence de la réalité n’a pas à être admise . D ’où le soin qu’il faut
prendre à distinguer l’idée élémentaire de construc tion et le
constructivisme. Si on réduit le constructivisme à l ’idée de construction, il
n’est plus un point de vue compromettant, mais un tr uisme, et il n’y a plus
grand intérêt à vouloir privilégier un point de vue  constructiviste en
journalisme. S’il ne s’agit que d’admettre que le jo urnalisme procède d’une
construction, tout le monde est d’emblée « constructi viste ». Mais ce
constructivisme n’est plus seulement « modéré », il e st sans réelle
signification !

N éanmoins, il s’agit là d’une attitude fort répandue  chez les défenseurs du
constructivisme en journalisme. Sur la seule évidenc e que le journalisme
procède d’une construction, ils se réclament du cons tructivisme sans
prendre trop garde à ses assertions. Confrontés à ce lles-ci, ils battent en
retraite et se cantonnent derrière le seul constat de la construction. Ils
devraient alors logiquement renoncer au constructiv isme. Celui qui
désavoue le scepticisme ontologique ne peut pas pré tendre être
constructiviste.En toute cohérence,être véritableme nt constructiviste c’est
assumer le scepticisme ontologique et l’impossibili té qui s’ensuit de poser
la relation entre construit et donné. C’est, pour ce qui est du journalisme,
non seulement convenir de cette évidence que l’info rmation est construite,
mais aussi – et plus témérairement – soutenir que c ette construction n’a
pas pour présupposition l’existence de la réalité.

À plus forte raison, on ne peut clamer adopter le po int de vue
constructiviste si on reconnaît que l’information j ournalistique prend racine
dans la réalité. O r, c’est précisément ce que font ce rtains de mes
contradicteurs. Bernard Delforce (2004 : 132) affirme que « ce qu’on
attend de la presse, avant tout, c’est bien qu’elle r ende compte du réel et
de ce qui s’y passe » et Roselyne Koren (2004 :206) q ue « l’argument de
l’inexistence du réel extra-linguistique est certes  inadmissible ».De manière
plus atténuée,Denis Benoit (2004 :194) partage cette  idée quand il plaide
pour une vision qui « ne nie pas l’existence d’un r éel hors du sujet pensant
et de ses représentations ».N icolas Pélissier (2004 :173) va dans le même
sens quand il parle d’une « démarche constructiviste  d’appréhension du
réel ». D ans la mesure où cette reconnaissance a une  portée
épistémologique, elle est proprement anti-constructi viste. Le
constructivisme pose que la connaissance n’a pas à tenir compte de la
réalité. Roselyne Koren échappe à l’inconséquence pa rce qu’elle ne se
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réclame pas, formellement, du constructivisme. Q uant à  Bernard Delforce,
Denis Benoit et N icolas Pélissier, je ne vois pas co mment ils peuvent éviter
la contradiction en prétendant adhérer au construct ivisme et en admettant
tout à la fois l’existence de la réalité.

La confusion entre l’idée de construction et le con structivisme ainsi que les
ambiguïtés 7 qu’elle génère s’expliquent sans doute, en bonne par tie, par la
très grande popularité des études menées vers la fi n de la décennie 70 et au
début de la décennie 80 sur la production de l’actu alité et la production de
sens que rappelle Roger Bautier et auxquelles fait également écho N icolas
Pélissier.Comme l’indiquent Roger Bautier,N icolas P élissier,Bernard Delforce
et Denis Benoit, Éliséo Véron (1981) en est un paran gon et l’une des
références les plus fréquentes.C’est naturellement que l’idée de construction
émerge de ces travaux et s’impose avec d’autant plu s de force qu’elle fait
intuitivement barrage au « positivisme » alors domi nant. Elle acquiert un
statut de paradigme et, à la faveur de son rayonneme nt, s’opère un
glissement vers le constructivisme. Dès lors, s’est c onstitué un point de vue
théorique sur la construction qui, bien que flou et de formes disparates,
cautionne ou apparaît cautionner le scepticisme ont ologique et l’anti-
objectivisme cognitif 8. En quelque sorte, la vulgate véroniste 9 se répand et
pèse tellement lourd qu’elle finit pas se cristalli ser dans le constructivisme 10.
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7 Les ambiguïtés résultent parfois en contradictions flagrantes comme celle que l’on retrouve chez
P. W atzlawick, considéré comme l’un des maîtres à pen ser du constructivisme contemporain en
communication. Dans l’intention, tout à fait justifié e, d’établir que « l’attribution d’une signification
et d’une valeur » (W atzlawick, 1976 :137) aux choses, dans et par la communication, crée une
nouvelle réalité, P. W atzlawick ( ibid. : 7) affirme d’abord audacieusement que « [… ] la
communication crée ce que nous appelons réalité ... [que] ce qui existe,ce ne sont que différentes
versions de celle-ci …  qui sont toutes des effets d e la communication, non le reflet de vérités
objectives et éternelles ».Après coup, il distingue cette réalité de « second ordre » d’une réalité
de « premier ordre » ayant trait « [… ] aux propriét és purement physiques, objectivement
sensibles des choses et [… ] intimement lié[e] à une  perception sensorielle correcte, au sens
« commun » ou à une vérification objective, répétable  et scientifique » ( ibid. :137).Après l’avoir
initialement niée, P.W atzlawick finit donc par recon naître l’existence d’une réalité donnée.

8 Contrairement à ce que pense N . Pélissier, ma critiqu e cherchait à mettre en cause ce
constructivisme tout autant dans sa version françai se qu’anglo-saxonne et non pas
particulièrement celui des cultural studies auxquelles je ne me référais pas du tout.Toutefois,
il est clair que les cultural studies et les gender studies procèdent d’un a priori constructiviste
très prononcé.

9 Je dois l’expression à S. Bonnafous. É.Véron ne quali fie pas son travail de « constructiviste ».
Cependant, il y a dans celui-ci une ambiguïté qui au torise d’en faire un point d’ancrage du
constructivisme en journalisme.Cette ambiguïté a tr ait à la notion d’événement qui, incidemment,
est au cœur de la confusion entourant la constructi on journalistique.É.Véron lui donne deux sens
distincts. Il entend d’abord l’événement comme un fa it social créé par la nouvelle (Véron, 1976 :
7-8) et le considère ensuite comme le fait ayant do nné lieu à la nouvelle ( ibid. :11).

10 Le constructivisme semble rejoindre ou être aliment é par des recherches qui, sans en afficher
l’étendard et certaines sans même avoir recours au concept de construction,mettent l’accent sur
la nature construite de l’objet qu’elles étudient.C ’est ce qui explique qu’I.Gavillet,pour défendre
le constructivisme, évoque les noms de M. Foucault, P. Bourdieu et B. Latour. Bref, le
constructivisme est dans l’air du temps.



Mon avis est que le constructivisme risque de faire  connaître à l’idée de
construction le même sort que celui de la grenouill e de la fable :en être
une inflation telle qu’elle finit par éclater.Voici  une illustration de ce que
je veux dire.D ans la dernière partie de sa réaction  à ma critique intitulée
« Construire l’approche constructiviste du journali sme », Bernard
D elforce (2004 : 126-131) propose un vaste programme pour
décortiquer la construction journalistique. Cette tâ che – éminemment
intéressante – est condamnée à l’échec dès lors qu’ elle se réclame du
constructivisme. En s’arc-boutant sur le scepticisme  ontologique, on
s’empêche, d’emblée, de saisir le processus de constr uction à l’œuvre en
journalisme, simplement parce que le journalisme ent retient un rapport
nécessaire avec la réalité et qu’il est construit à  partir d’un donné.

La possibilité d’énoncés objectifs 

en journalisme

L’anti-objectivisme cognitif du constructivisme déc lare que, parce qu’elle
n’est pas contrainte par la réalité, la connaissance  ne peut être objective
au sens d’une adéquation au réel. Appliqué au journa lisme, le point de
vue constructiviste est que l’objectivité de l’info rmation est une finalité
chimérique, que l’information au sens restreint du t erme, c’est-à-dire le
strict compte rendu des faits, est impraticable. À ce t égard, n’est pas
clarifiée la manière dont le constructivisme compos e avec l’ a priori

informationnel du journalisme. Suivant son interprét ation la plus
extrême, l’anti-objectivisme cognitif semble impliqu er le rejet de l’ a priori

informationnel. En effet, si on nie la possibilité de  rendre objectivement
compte de l’actualité, n’est-on pas conduit à discon venir que l’objectif du
journalisme est d’informer ? Sans doute des interpr étations moins
excessives de l’anti-objectivisme cognitif n’ont-el les pas ce résultat. Par
exemple,on pourrait convenir de l’ a priori informationnel du journalisme
tout en soutenant que son compte rendu de l’actuali té ne peut jamais
être totalement pur.

Q uoi qu’il en soit, je repère (Gauthier, 2003) les de ux principaux
arguments présentés par les constructivistes à l’ap pui de l’anti-
objectivisme cognitif : l’argument de la constitution  connotative du
langage et l’argument de l’effet de sens. Contre ces  deux arguments, je
fais valoir,en produisant des exemples simples,que des articles de presse
peuvent comporter des énoncés purement descriptifs, donc dépourvus
de connotation, et purement informatifs, c’est-à-dire  qui ne cherchent
pas à dégager du sens. Ce faisant, je veux seulement montrer que les
arguments formulés à l’appui de l’anti-objectivisme  cognitif du
constructivisme journalistique ne sont pas probants . Je ferai ici un pas de
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plus et soutiendrai la thèse qu’il est possible de produire des énoncés
objectifs en journalisme 11. Le problème avec la notion d’objectivité est
qu’elle est extrêmement polysémique et vague.Aussi m’efforcerai-je plus
loin de préciser ce que j’entends par « énoncés obj ectifs ». Pour le
moment, sous cette expression, je subsume la double p ossibilité
d’énoncés purement descriptifs et purement informat ifs.

En un premier temps, je voudrais revenir sur les réa ctions suscitées chez
mes contradicteurs par ma mise en cause des argumen ts de l’anti-
objectivisme cognitif. C’est à ce sujet que ma criti que du constructivisme
soulève les discussions les plus nourries. Au sujet des exemples
d’énoncés objectifs – par exemple « L’avalanche a f ait dix morts et
douze blessés » et « Le Premier ministre a présenté  la démission de son
gouvernement hier soir » –, deux contre-arguments li és sont offerts. Le
premier a trait à la possibilité d’énoncés connotés  ;le second,à une faute
de décontextualisation dont je me rendrais coupable .

S’en référant aux travaux contemporains en sciences  du langage – qu’on
pourrait globalement qualifier de « pragmatiques » – dont elle fait valoir
à juste titre l’importance, Roselyne Koren met de l’ avant la possibilité
contraire à celle que je soulignais :elle signale qu e les énoncés peuvent
être connotés et ne pas être purement descriptifs e t informatifs.
Curieusement, mais sans doute parce que cela lui app araît aller de soi,
elle ne donne pas d’exemples de tels énoncés et se contente
d’indiquer – là encore judicieusement – que la conno tation et
l’évaluation ne relèvent pas seulement de l’usage m ais sont inscrites dans
le lexique d’une partie de la langue. Elle insiste p lutôt sur le fait que les
énoncés descriptifs « peuvent être subjectivisés » (Koren :2004 :208) –
c’est moi qui met en italique – et qu’un énoncé inf ormatif du journalisme
comme « Après une heure de délibération, le jury a c onclu à la
culpabilité de l’accusé » (que j’avais donné en exe mple) « peut renvoyer
à une échelle de degrés de rapidité de la procédure  de délibération,
connue de tous, et constituer simultanément une nota tion descriptive et
une évaluation axiologique implicite de la rapidité  de la procédure »
(ibid. :208-209). J’admets sans réserve ces deux possibilit és.Toutefois, la
possibilité d’énoncés connotés n’est pas une preuve  de l’impossibilité
d’énoncés non connotés, c’est-à-dire d’énoncés objec tifs. Q ue des
énoncés descriptifs puissent être subjectivisés et que des énoncés
informatifs puissent être simultanément des énoncés  évaluatifs
n’empêche pas l’existence d’énoncés purement descri ptifs et informatifs.

Le constructivisme. Un point de vue intenable sur le journalisme

ÉCHAN GES 135

11 R. Koren (2004 :205) a raison par anticipation quand elle me taxe « d’objectivisme ». Ma
position est double : réaliste sur le plan ontologiqu e, objectiviste sur le plan
épistémologique.



Tel que formulé par Roselyne Koren, le contre-argume nt de la possibilité
d’énoncés connotés passe à côté de mon argument de la possibilité
d’énoncés objectifs. En outre, la chercheuse n’adopte -t-elle pas mon
point de vue dans les deux possibilités qu’elle évo que ? En effet, pour
marquer la possibilité que des énoncés descriptifs puissent être
subjectivisés et que des énoncés informatifs puisse nt être aussi
axiologiques, il faut admettre la possibilité d’énon cés descriptifs et
d’énoncés informatifs. D e fait, Roselyne Koren (2004 : 208) reconnaît
que « l’option du langage "neutre", laconique, strict ement descriptif est
effectivement possible ; il n’y a pas d’"incompatibi lité" de principe entre
mise en mots et non-intervention apparente, descript ion,
recensement ». Je ne dis pas autre chose quand, m’en p renant aux
arguments de la constitution connotative du langage  et de l’effet de sens
de l’anti-objectivisme cognitif du constructivisme, j’avance la possibilité
d’énoncés purement descriptifs et informatifs, d’éno ncés objectifs.

J’en conclus que Roselyne Koren (2004 : 209) n’est pa s vraiment
opposée à la possibilité d’énoncés objectifs en jou rnalisme, mais qu’elle
veut marquer que leur production ne va pas de soi e t, comme elle l’écrit
elle-même, poser la question de « l’importance du rô le joué par ce
genre d’énoncés, quant aux enjeux de l’information m édiatique ». À cet
égard, je lui donne encore raison.La question de l’u sage et des effets des
énoncés objectifs en journalisme est cruciale.Rosel yne Koren et Bernard
D elforce le soulignent avec à-propos, le journalisme  est une activité
sociale et il importe de comprendre comment, par le langage, il exerce
une fonction normative, comment il « donne sens », com ment il
contribue à établir une « vérité civile » (Charaude au, in : Koren, 2004 :
207). Mais, pour le concevoir correctement, il faut d’ abord admettre que
le journalisme est le lieu de production d’énoncés objectifs qui
contribuent à le constituer en pratique sociale dis pensatrice de « sens ».

D enis Benoit formule un argument allant dans le mêm e sens que celui
de Roselyne Koren quand, après avoir admis que des é noncés peuvent
être des descriptions informatives, il fait état de la possibilité qu’ils ne se
limitent pas à ce seul office mais qu’ils servent a ussi, en situation de
communication, des fonctions leur conférant une « va leur signifiante ».
Sur ce point,D enis Benoit a raison :les énoncés desc riptifs peuvent tout
à fait servir à des usages autres 12.Mais,comme dans le cas de l’éventua lité
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12 À cet égard, on doit distinguer deux types de foncti ons : illocutoires et perlocutoires.
Comme exemple du premier type, j’ai cherché à montre r, dans différents travaux sur
l’indirection (Gauthier, 2000, 2001, 2002, 2004d) comme nt, dans les pratiques de
communication publique, il est possible qu’un locute ur accomplisse un acte de discours,par
exemple une promesse,par l’accomplissement d’un aut re acte de discours, telle l’affirmation
qu’il a l’intention d’effectuer la chose promise.O n  peut donner comme exemple de fonction
perlocutoire, celle de l’affirmation qui a pour résu ltat, recherché ou non, d’effrayer.



d’énoncés connotés, cela reste une possibilité : les é noncés descriptifs
peuvent aussi rester purement descriptifs. Même dans  une situation de
communication, tout spécialement en journalisme, la f onction de certains
énoncés peut uniquement être de décrire.

La raison pour laquelle les possibilités d’énoncés non descriptifs et
d’énoncés non purement descriptifs sont, chez Rosely ne Koren et Denis
Benoit, présentées comme s’opposant à la possibilité  d’énoncés seulement
descriptifs, pourrait être une certaine fixation sur  la performativité
langagière.Sous prétexte que le langage est multifo nctionnel et ne sert pas
uniquement une fin descriptive,on en vient à perdre  de vue qu’il peut aussi
avoir un objectif descriptif, que la description est  l’une de ses fonctions
possibles. Les auteurs développent leur contre-argum ent en le liant à une
considération d’ordre méthodologique : ce serait au p rix d’une
décontextualisation qu’il serait possible de consid érer que des énoncés
journalistiques peuvent être descriptifs et objecti fs. Je soutiens que ce n’est
pas le cas, qu’en les situant dans leur contexte dis cursif et dans leur
contexte extra-discursif,des énoncés comme « L’aval anche a fait dix morts
et douze blessés » et « Le Premier ministre a prése nté la démission de son
gouvernement hier soir » peuvent rester uniquement descriptifs. Je
prétends qu’il est possible qu’un journaliste les p roduise en l’absence de
toute connotation, sans vouloir « dégager du sens » et sans chercher à
exercer une autre fonction.

C’est Bernard Delforce (2004 : 116) qui assène de la manière la plus
détaillée l’argument de la décontextualisation : « O n  ne peut pas se
donner pour objectif de rendre compte des "mécanism es de la
construction journalistique" en examinant des "énonc és" isolés à la manière
du linguiste.Ceux-ci se trouvent alors coupés du co ntexte social et discursif
dans lesquels, par lesquels et pour lesquels ils fon ctionnent. Cette
décontextualisation systématique constitue une erre ur de méthode ». Je
me serais effectivement rendu coupable d’une erreur  de méthode si mon
objectif avait été de rendre compte de la construct ion journalistique. Il est
évident que, pour ce faire, il faut examiner les cont extes intra-discursif et
extra-discursif dans lesquels sont proférés les éno ncés journalistiques.
Encore une fois, ce n’était pas mon intention : je vou lais seulement établir
que, contrairement aux arguments constructivistes de  la constitution
connotative du langage et de l’effet de sens, il y a  des énoncés
journalistiques qui sont purement descriptifs, y com pris, comme je le
précise ici, quand on tient compte de leurs contexte s intra-discursif et
extra-discursif 13. J’ajouterai ceci : pour analyser la construction

Le constructivisme. Un point de vue intenable sur le journalisme

ÉCHAN GES 137

13 Incidemment, contrairement à ce qu’en disent B. Fleur y-Vilatte et J. W alter (2004b)
mésinterprétant B.Delforce,mon opposition au constr uctivisme n’émane pas d’un linguiste :
je ne suis pas linguiste et n’ai pas voulu critique r le constructivisme en linguiste, mais en
analyste du journalisme utilisant des ressources ph ilosophiques.



journalistique, s’il faut examiner les énoncés en co ntexte, n’importe-t-il pas
également de tenir compte du fait que certains d’ entre eux peuvent servir
une fonction purement descriptive ? Pour comprendre  comment il y a
création de représentations en journalisme, ne faut- il pas reconnaître la
possibilité qu’y soient produits des énoncés object ifs portant sur la
matière première de la construction journalistique ? 

À défaut de l’admettre, on court le risque de brouil ler, jusqu’à l’obscurcir
à peu près totalement, le rapport entre la réalité e t l’information. Ainsi
Bernard D elforce (2004 : 117) évoque-t-il « des éléme nts de la réalité
[… ] transformés en "énoncés", en "faits", en informat ions », « des
énoncés prétendant au statut de "fait" et "d’informa tion" », la
« prétention énonciativement affichée à être un fait  » et la « perception
(d’un) énoncé comme "fait" ». Mais comment des élémen ts de la réalité
(des faits ?) peuvent-ils être transformés en énonc és, en faits et en
information ? Comment des énoncés peuvent-ils préte ndre au statut de
fait ? Q u’est-ce que la prétention énonciativement affichée à être un fait
et la perception d’un énoncé comme fait ? O n ne sai t trop en quel sens
comprendre les affirmations de Bernard D elforce. Un fait est un fait et
un énoncé, un énoncé. Le fait ne peut pas être un éno ncé et l’énoncé,
un fait. Il y a category mistake à confondre la réalité et l’information.

Les contre-arguments de la possibilité d’énoncés co nnotés et de la
décontextualisation ne contrecarrent pas la thèse q ue le journalisme
puisse être le lieu de production d’énoncés descrip tifs et donc objectifs.
Mais telle que je la défends,cette thèse a des limi tes bien fixées.Elle n’est
pas que le journalisme est toujours constitué, dans sa pratique effective,
d’énoncés objectifs.Évidemment,ce n’est pas le cas, et on trouverait sans
difficulté bon nombre de nouvelles comprenant des é noncés connotés,
et même d’articles se présentant comme des nouvelle s tout en étant
totalement démunis d’énoncés objectifs. Pas plus que  les possibilités
d’énoncés intrinsèquement connotés,d’énoncés descri ptifs pouvant être
subjectivisés, d’énoncés informatifs pouvant aussi ê tre évaluatifs, et
d’énoncés descriptifs servant d’autres fonctions, la  considération de cas
où le journalisme n’est pas fait d’énoncés objectif s ne contredit pas la
possibilité qu’il en comprenne. Par ailleurs, je ne d onne pas une
dimension normative à ma thèse. Je ne pense pas qu’i l faille demander
aux journalistes de ne formuler que des énoncés obj ectifs. Si c’était le
cas, la réception journalistique ne serait pas parti culièrement plaisante.
La lecture d’un article ne comprenant que des énonc és objectifs
deviendrait vite lassante.Toutefois, en vertu de l’ a priori informationnel
du journalisme, on peut penser qu’une nouvelle doit comporter des
énoncés objectifs, qu’ils soient ou non accompagnés d’énoncés
connotés, ou qu’eux-mêmes donnent lieu à une extensi on connotée.
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Mais,qu’est-ce qu’être objectifs pour des énoncés ?  Avant de fournir une
réponse à la question,précisons le champ d’applicat ion de la notion.Telle
que je l’entends, l’objectivité est – d’abord et ava nt tout – une
caractéristique de certains énoncés. C’est à partir de ce sens originel
qu’il m’apparaît le plus indiqué de développer une notion d’objectivité
plus générale en vertu de laquelle il devient possi ble de parler de
« journalistes objectifs », de « presse objective », d ’« information
objective » et de la « norme d’objectivité ».Au sen s premier du terme,
l’objectivité c’est la propriété que peuvent avoir des énoncés : celle, en
raison de leur prétention à décrire ou rendre compt e d’un état de
choses, d’avoir une valeur de vérité. Un énoncé objec tif, c’est un énoncé
qui est soit vrai, soit faux, selon que l’état de cho ses qu’il prétend décrire
ou dont il prétend rendre compte est ou non actuali sé. Un énoncé est
objectif s’il représente un état de choses, de telle  sorte qu’on puisse le
dire vrai si la représentation correspond à l’état de choses, et faux si la
représentation ne correspond pas à l’état de choses . Ce mode de
représentation n’est pas le seul possible, mais il e st possible. Les énoncés
peuvent représenter suivant diverses modalités. Rapi dement, l’une de
ces modalités est de représenter comme existant un état de choses. Ce
n’est là qu’une autre façon de dire que les énoncés  peuvent décrire ou
rendre compte. Soit l’état de choses existe et alors  l’énoncé réussit son
entreprise de représentation et est vrai, soit l’éta t de choses n’existe pas
et l’énoncé échoue dans sa tentative de représentat ion et se révèle faux.
L’objectivité, c’est le concept qui permet de désign er cette particularité
de certains énoncés d’être vrais ou faux. Reconsidér ons les exemples
déjà donnés « L’avalanche a fait dix morts et douze blessés » et « Le
Premier ministre a présenté la démission de son gou vernement hier
soir ». Tous deux représentent comme existant un état  de choses. Ils
sont vrais ou faux selon qu’il est exact ou non que  l’avalanche ait fait dix
morts et douze blessés et que le Premier ministre a it présenté la
démission de son gouvernement hier soir. O n dira, pou r indiquer qu’ils
ont ainsi une valeur de vérité, qu’ils sont objectif s.

Bien que modeste par rapport à l’idée qui en est so uvent colportée,
cette conception de l’objectivité est lourde de con séquences pour
l’analyse du journalisme et de la construction jour nalistique. Je ne sais
trop si c’est à cette conception de l’objectivité q ue s’en prend Bernard
D elforce. Je ne saurais dire si, quand il s’attaque à  la « conception
positiviste de l’objectivité », il vise la thèse que  je défends ici selon
laquelle on peut produire en journalisme des énoncé s qui sont vrais ou
faux selon qu’ils correspondent à la réalité. En tou t cas, les trois raisons
qu’il allègue pour pourfendre l’objectivité ne sont  absolument pas
probantes tel que je propose de la considérer.Ces t rois raisons sont que
« la réalité n’est pas dotée d’un sens préalable, un ique et stable (la carte
n’est pas le territoire), le langage n’est pas trans parent (les mots ne sont
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pas les choses) et l’information n’est pas une comm unication innocente qui
[… ] serait sans effet social » (Delforce, 2004 : 123-1 24). O n peut tout à
fait admettre ces trois points et maintenir que des  énoncés objectifs
peuvent être produits en journalisme.Considérer que  certains énoncés ont
une valeur de vérité du fait qu’ils correspondent o u non à des états de
choses, ce n’est pas dire que la carte est le territ oire : les énoncés restent
intégralement distincts de ces états ;ce n’est pas dire non plus que les mots
sont les choses : les énoncés et les états de choses demeurent de nature
ontologiquement différente (comment,d’ailleurs,pour rait-on confondre les
mots et les choses ?) ;ce n’est pas dire finalement q ue l’information n’a pas
d’effet social : les énoncés objectifs peuvent être p roférés avec toutes
sortes d’intentions et à toutes sortes de fins dont  certaines sont très
certainement sociales.

L’affirmation de Bernard Delforce selon laquelle l’ objectivité constitue un
« obstacle épistémologique et pratique » pour une bo nne  compréhension
de la construction journalistique relève au pire de  la pétition de principe,
au mieux de l’affirmation gratuite. En effet, en quoi  la possibilité que le
journalisme produise des énoncés vrais ou faux, peut -elle être un frein à la
saisie adéquate de la presse tout autant comme prat ique professionnelle
que comme rhétorique sociale ? N on seulement l’admis sion de cette
possibilité n’empêche pas d’appréhender le métier d e journaliste dans sa
complexité (« par nature sous pression [… ] et impos ant une écriture sous
tension », comme l’écrit Bernard Delforce (2004 : 125) , mais elle n’est
absolument pas incompatible avec « les trois dimens ions constitutives de la
médiatisation et de la construction sociale du sens : cognitives [… ],
discursives [… ] et sociologiques » ( ibid. : 127). Ce n’est pas parce que
l’objectivité est possible en journalisme qu’il ne contribue pas à la
construction de la réalité sociale. À l’inverse d’êt re un obstacle, la prise en
compte de l’objectivité est indispensable à l’exame n du journalisme.Même
s’il se montre à ce propos assez vague et sibyllin, on ne peut qu’être
d’accord avec Bernard Delforce (2004 : 132) quand il caractérise le
journalisme comme « pratique sociale » par le fait q u’il soit un lieu
« d’exercice de la parole publique », « de production  de connaissance et
de discours sociaux [et de] construction et de circ ulation sociale du sens »
(ibid. :133). Comme Bernard Delforce ( ibid. :132) semble le reconnaître,
le journalisme est ce lieu multifonctionnel du fait  qu’il procède d’un réel,
« celui de l’occurrence », dont il cherche à rendre co mpte. Il le fait au
moyen d’énoncés qu’on peut dire objectifs dans la m esure où ils décrivent
ou représentent des états de choses. L’objectivité n e réduit pas le
journalisme au seul compte rendu de la réalité;elle  n’empêche pas qu’il soit
aussi pratique sociale. Si l’objectivité ne permet p as d’éclairer directement
cette pratique sociale, elle constitue en quelque so rte une condition de
possibilité de son investigation dans la mesure où elle est au cœur du
rapport à la réalité qui la fonde et qui en fonde l a légitimité.
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La norme éthique de vérité en journalisme

Il est deux différenciations qui sont naturellement  faites au sujet du
journalisme ou, si l’on veut, deux univers auxquels o n se refuse, je pense
unanimement, de le confondre : celui de la fiction et celui de la
propagande. O n exige du journalisme qu’il ne soit pa s invention ou
fabulation ni promotion ou endoctrinement. Incidemme nt, c’est en
regard de cette double exigence que le journalisme se distingue d’autres
registres d’énonciation, dans l’espace public, comme l’expression
littéraire et plus globalement artistique,ainsi que  des autres pratiques de
communication publique comme la publicité, les relat ions publiques et la
communication politique. O r, le constructivisme est i mpuissant à
marquer la distinction entre information et fiction , d’une part, et
propagande, d’autre part, et n’est conséquemment pas en mesure de
contrer l’assimilation de l’une et de l’autre au jo urnalisme.

D ’abord, en vertu du scepticisme ontologique, en disq ualifiant la
question du réel, le constructivisme se voit forcé d ’admettre le
télescopage de la fiction à l’information. Si, en eff et, on disconvient de la
relation nécessaire de la nouvelle à une réalité pr éalable, on ne dispose
d’aucune raison pour refuser le titre de nouvelle à  la représentation de
faits imaginés et de faits inventés. À l’inverse, il faut reconnaître la
présupposition de l’existence d’une réalité préalab le au journalisme, ce
que dément précisément le scepticisme ontologique, p our être en
mesure de le distinguer du domaine de l’imagination . À défaut de
pouvoir aménager la moindre frontière entre informa tion et fiction, le
constructivisme se trouve à autoriser, en quelque so rte par insuffisance
ontologique, que l’information ait trait à des régim es autres que celui de
la réalité. Par exemple, le constructivisme n’est pas  à même d’établir la
spécificité de l’information par rapport au roman e t au rêve.

Semblablement, l’anti-objectivisme cognitif du const ructivisme le rend
aveugle sur la question de la vérité et de la fauss eté. En récusant la
prétention d’une connaissance objective en journali sme, il en évacue
toute possibilité de discriminer le vrai du faux et , par là, ne permet pas
de tenir à distance le mensonge, la mésinformation, l a manipulation. Ce
n’est que si on admet, contre l’anti-objectivisme co gnitif du
constructivisme, que le journalisme peut être un lie u de production
d’énoncés objectifs, c’est-à-dire d’énoncés ayant un e valeur de vérité,
qu’on est en mesure d’écar ter le faux de l’informat ion et de
contrecarrer l’infiltration de l’information par la  propagande.

L’incapacité du constructivisme à marquer la spécif icité du journalisme à
l’égard de la fiction et de la propagande est d’ori gine théorique. Ce sont
ses positions ontologiques et épistémologiques fond amentales, son
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scepticisme ontologique et son anti-objectivisme co gnitif, qui
l’empêchent de démarquer le journalisme de l’imagin ation et de
l’endoctrinement. Mais cette carence a des suites pr atiques relatives à
l’éthique du journalisme. Certes, le constructivisme ne conduit pas à
justifier la nouvelle inventée, la fausse nouvelle e t la nouvelle
idéologiquement biaisée mais, du fait qu’il est dans  l’incapacité
structurelle de les exclure du champ journalistique , il est contraint au
silence en ce qui les concerne. Face à une nouvelle fictive – fausse ou
indûment orientée –, le constructivisme est menotté : il ne peut
strictement rien en dire ni, a fortiori , la condamner ou la dénoncer. O r,
l’identification de l’information à la fiction et à  la propagande est, d’un
point de vue éthique, inadmissible.S’il est une norm e morale qui semble,
d’emblée, devoir être appliquée au journalisme, c’est  bien celle de
l’exactitude. À moins de le considérer comme une act ivité tout à fait
oiseuse, on voit mal comment on peut se dispenser de  l’affranchir de la
fiction et de la propagande. C’est pourtant la consé quence désastreuse
qu’entraîne le constructivisme journalistique.

C’est la relation de l’information à la vérité qui est au cœur de cette
problématique. Le constructivisme est réfractaire à toute notion de
vérité. O n comprend pourquoi : en rejetant, suivant le scepticisme
ontologique et l’anti-objectivisme cognitif, la prés upposition d’une réalité
préexistante et la possibilité d’énoncés objectifs, le constructivisme
journalistique repousse la question de la vérité ho rs des limites de
l’analyse de la construction journalistique. Pour lu i, elle est une notion
sans aucun à-propos. O r, la question de la vérité est  centrale pour
l’entreprise journalistique. Ailleurs (Gauthier, 2004 b), j’ai mené une
démonstration formelle de cette évidence du sens co mmun : la
reconnaissance de l’ a priori informationnel du journalisme implique
logiquement celle que la vérité en soit un impérati f intrinsèque. O n
parvient à la même nécessité si on admet que le jou rnalisme est le lieu
de production d’énoncés objectifs.En effet, l’import ant n’est pas que des
énoncés d’une nouvelle aient une valeur de vérité,m ais qu’ils rapportent
le vrai. Bernard D elforce (2004 : 118) semble en conve nir quand il fait
valoir l’importance de tenir compte du contexte de production pour
déterminer si des énoncés fonctionnent « comme des énoncés
journalistiques, c’est-à-dire, au minimum, comme des é noncés qui
affichent une prétention à rendre compte de la réal ité avec exactitude ».
En raison de son impuissance à penser la vérité, le constructivisme
manifeste sa déficience morale : il se montre stérile  à une explicitation
des exigences et contraintes éthiques du journalism e14.
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Conclusion

Q uand le constructivisme journalistique est mis à p lat, quand sa teneur
est délimitée avec un minimum de précision, il se ré vèle comporter des
difficultés majeures qui engendrent des errements p our une
compréhension et une estimation correctes du journa lisme. En amont,
ce qu’il implique ontologiquement et épistémologiqu ement bloque
toute élucidation de la construction journalistique . En aval, ce à quoi il
engage sur le plan moral reste insuffisant et néfas te pour une
appréciation éthique de la pratique journalistique. Si le constructivisme
est de la sorte totalement inapproprié au journalis me c’est que ses deux
fondements théoriques, le scepticisme ontologique et  l’anti-objectivisme
cognitif, lui sont frontalement antagoniques. Eu égar d au journalisme, le
constructivisme est vicié à la source.

Comment expliquer la popularité du constructivisme journalistique ?
Comment comprendre que beaucoup prétendent adopter le point de
vue ou la « posture » constructiviste pour traiter de la construction en
journalisme ? En fait, le constructivisme journalist ique, pour une part
importante, n’est constructiviste que de nom. Bien qu ’ils en utilisent le
label, des travaux sur le journalisme qui se réclame nt du constructivisme
ne s’assument pas pleinement comme tel. Certains ne semblent pas
prendre acte que le scepticisme ontologique et l’an ti-objectivisme
cognitif sont les thèses constitutives du construct ivisme. Leur soi-disant
constructivisme se limite à admettre que le journal isme procède d’une
construction. Il s’agit là d’un point de vue qui n’e st pas véritablement
constructiviste. D ’autres travaux prétendument const ructivistes se
défendent d’endosser le scepticisme ontologique ou l’anti-objectivisme
cognitif. Il serait dans leur intérêt de lever l’amb iguïté créée par le
recours à un même terme pour désigner deux points d e vue divergents.
Au-delà de l’étiquette constructiviste qu’ils se do nnent, ce
constructivisme inconscient et ce constructivisme h onteux ont encore à
comprendre la construction journalistique. Q uant au véritable
constructivisme journalistique, celui qui avalise le  scepticisme
ontologique et l’anti-objectivisme cognitif, j’espèr e avoir montré, avec
suffisamment de netteté, qu’il est en contradiction avec la nature et la
visée mêmes du journalisme.
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